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feî)  Système  et  procédé  de  pilotage  de  l'enroulement  d'un  ruban  sur  une  bobine  réceptrice. 

PO 

@  Système  de  pilotage  de  l'enroulement  d'un 
ruban  (10)  sur  une  bobine  réceptrice  (8)  entraî- 
née  en  rotation  par  un  moyen  moteur  (7),  carac- 
térisé  en  ce  que  : 

—  le  moyen  moteur  est  un  moteur  pas  à  pas 
(7), 

—  le  ruban  (10)  présente  des  index  successifs 
(4), 

—  un  dispositif  de  détection  (1)  détecte  lors 
du  passage  d'un  index  le  défilement  d'une  lon- 
gueur  déterminée  du  ruban  (10),  et 

—  un  dispositif  électronique  (12)  du  type 
microprocesseur,  compte  le  nombre  de  pas  du 
moteur  pas  à  pas  (7)  qui  ont  été  nécessaires 
pour  faire  défiler  le  ruban  (10)  de  la  longueur 
déterminée  et  qui  calcule  le  nombre  d'impul- 
sions  à  appliquer  au  moteur  pas  à  pas  (7)  par 
unité  de  temps  pour  faire  défiler  le  ruban  (10)  à 
vitesse  linéaire  constante  pendant  la  distance 
qui  sépare  deux  index  successifs  (4). 
Application  aux  imprimantes  en  couleurs  de 
cartes  par  effet  thermique. 

CL 
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  669  213  A1 2 

La  présente  invention  concerne  un  système  de 
pilotage  de  l'enroulement  d'un  ruban  sur  une  bobine 
réceptrice,  le  ruban  étant  prévu  pour  le  transfert  ther- 
mique  de  colorants  se  présentant  séquentiellement 
sur  le  ruban. 

Il  est  connu  la  technologie  du  transfert  thermique 
dans  laquelle  le  colorant  est  déposé  et  fixé  sur  la  sur- 
face  à  imprimer  grâce  aux  résistances  qui  composent 
une  tête  d'impression  thermique  chauffant  un  ruban, 
enduit  de  colorants,  par  le  biais  d'un  courant  électri- 
que  modulé. 

Il  est  également  connu  la  technologie  du  ruban 
plastique  sur  lequel  sont  déposés  séquentiellement 
des  colorants  primaires,  jaune,  magenta,  cyan,  per- 
mettant  d'obtenir,  par  combinaison  des  différentes 
longueurs  d'onde  dites  soustractives,  une  palette  de 
plusieurs  millions  de  couleurs  et  teintes. 

Pour  obtenir  une  qualité  haute  définition  d'im- 
pression,  en  particulier  dans  les  travaux  de  person- 
nalisation  graphique  de  cartes  à  mémoire,  il  est  im- 
pératif  de  parfaitement  synchroniser  la  vitesse  de  dé- 
filement  du  ruban  sous  la  tête  d'impression  thermi- 
que  à  la  vitesse  de  translation  horizontale  de  la  carte 
à  imprimer  sous  ladite  tête. 

Le  ruban  est  présenté  enroulé  sur  une  bobine  de 
stockage  dont  l'axe  tourne  librement;  une  autre  bobi- 
ne,  dite  réceptrice,  est  utilisée  pour  enrouler  le  ruban 
après  usage,  et  est  dotée  d'un  moyen  moteur  d'en- 
traînement. 

Pour  une  vitesse  de  déplacement  linéaire  cons- 
tante  sous  la  tête  d'impression  thermique,  la  vitesse 
d'enroulement,  exprimée  en  tours  de  bobine  réceptri- 
ce,  varie  à  chaque  tour  puisque  le  diamètre  de  la  cir- 
conférence  du  tambour  d'enroulement  croît  de 
l'épaisseur  d'une  nouvelle  couche  enroulée. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  un  système  de 
pilotage  d'un  moteur  d'entraînement  d'une  bobine  ré- 
ceptrice  d'un  ruban  qui  permet  d'obtenir  une  vitesse 
linéaire  constante  du  ruban  quel  que  soit  le  diamètre 
d'enroulement  du  ruban  sur  la  bobine  réceptrice. 

L'invention  concerne  un  système  de  pilotage  de 
l'enroulement  d'un  ruban  sur  une  bobine  réceptrice 
entraînée  en  rotation  par  un  moyen  moteur,  caracté- 
risé  en  ce  que  : 

-  le  moyen  moteur  est  un  moteur  pas  à  pas, 
-  le  ruban  présente  des  index  successifs, 
-  un  dispositif  de  détection  détecte,  lors  du  pas- 

sage  d'un  index,  le  défilement  d'une  longueur 
déterminée  du  ruban,  et 

-  un  dispositif  électronique,  du  type  micropro- 
cesseur,  compte  le  nombre  de  pas  du  moteur 
pas  à  pas  qui  ont  été  nécessaires  pour  faire  dé- 
filer  le  ruban  de  la  longueur  déterminée  et  qui 
calcule  le  nombre  d'impulsions  à  appliquer  au 
moteur  pas  à  pas  par  unité  de  temps  pour  faire 
défiler  le  ruban  à  vitesse  linéaire  constante 
pendant  la  distance  qui  sépare  deux  index  suc- 
cessifs. 

Le  dispositif  électronique  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  : 

-  un  circuit  électronique  de  comptage  qui 
compte  le  nombre  de  pas  effectués  par  le  mo- 

5  teur  pas  à  pas  pour  cette  longueur  déterminée, 
-  un  circuit  de  calcul  qui  détermine,  à  partir  dudit 

nombre  de  pas  correspondant  à  cette  longueur 
déterminée  et  du  nombre  de  pas  par  tour  de  la 
bobine  réceptrice,  la  circonférence  de  la  bobi- 

10  ne  réceptrice,  ce  qui  permet  de  calculer  un 
nombre  de  pas  à  effectuer  par  unité  de  temps 
pour  que  la  vitesse  linéaire  du  ruban  reste 
constante,  et 

-  un  circuit  électronique  de  commande  qui  four- 
15  nit,  par  unité  de  temps,  audit  moyen  moteur  un 

nombre  d'impulsions  de  commande  qui  est 
égal  au  nombre  de  pas  par  unité  de  temps  cal- 
culé  par  ledit  circuit  de  calcul. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  dispo- 
20  sitif  de  détection  comprend  deux  cellules  élémentai- 

res  de  détection  séparées,  dans  le  sens  de  défile- 
ment  du  ruban,  par  une  distance  égale  à  la  longueur 
déterminée. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
25  cette  longueur  déterminée  est  mesurée  parle  nombre 

de  pas  séparant  le  passage  d'un  index  devant  les 
deux  cellules  élémentaires  de  détection. 

L'invention  concerne  également  un  procédé  de 
pilotage  de  l'enroulement  d'un  ruban  sur  une  bobine 

30  réceptrice  entraînée  par  un  moyen  moteur  du  type 
pas  à  pas,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  les  éta- 
pes  suivantes  : 

-  disposer  sur  ledit  ruban  des  index  successifs, 
-  faire  défiler  le  ruban  devant  un  dispositif  de  dé- 

35  tection, 
-  détecter  lors  du  passage  d'un  index  le  défile- 

ment  d'une  longueur  déterminée  du  ruban, 
-  mesurer  le  nombre  de  pas  effectués  par  le  mo- 

teur  pas  à  pas  pour  cette  longueur  déterminée, 
40  -  calculer  le  nombre  de  pas  à  effectuer  par  unité 

de  temps  pour  que  la  vitesse  linéaire  du  ruban 
reste  constante  entre  deux  index  successifs,  et 

-  appliquer  audit  moyen  moteur  un  nombre  d'im- 
pulsions  par  unité  de  temps  égal  au  nombre  de 

45  pas  calculé  au  cours  de  l'étape  précédente. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 

sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  suivante  d'un  exemple  particulier  de  réalisation, 
ladite  description  étant  faite  en  relation  avec  le  dessin 

50  joint  dans  lequel  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  sys- 

tème  de  pilotage  de  l'enroulement  d'un  ruban 
sur  une  bobine  réceptrice  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  représente  une  vue  d'un  ruban  pour 
55  transfert  thermique  de  colorants  et  présentant 

des  caractéristiques  de  l'invention,  et 
-  la  figure  3  est  un  schéma  fonctionnel  du  systè- 

me  de  pilotage  selon  l'invention. 
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Le  système  de  pilotage  de  l'enroulement  d'un  ru- 
ban  sur  une  bobine  réceptrice  selon  l'invention  sera 
décrit  dans  son  application  à  une  machine  impriman- 
te  en  couleurs  du  type  dans  lequel  les  colorants 
correspondant  aux  couleurs  primaires  sont  disposés  5 
séquentiellement  sur  le  ruban  et  sont  transférés  suc- 
cessivement  sur  un  supporté  imprimer  par  effet  ther- 
mique. 

Dans  une  telle  machine  imprimante  en  couleurs, 
un  ruban  10  sert  de  support  à  des  colorants  se  pré-  10 
sentant  séquentiellement  dans  l'ordre,  jaune  1,  ma- 
genta  2,  cyan  3.  Chaque  segment  de  trois  couleurs 
est  séparé  du  suivant  par  une  bande  4,  de  couleur  noi- 
re  par  exemple,  qui  a  une  longueur  de  quinze  millimè- 
tres  par  exemple.  15 

Chaque  couleur  est  séparée  de  la  suivante  par 
une  bande  5,  de  couleur  noire  par  exemple,  qui  a  une 
longueur  de  cinq  millimètres  par  exemple. 

Dans  la  suite  de  la  description,  on  désignera  les 
bandes  4  comme  étant  des  indicateurs  de  séquence  20 
appelés  index  et  les  bandes  5  comme  étant  des  indi- 
cateurs  de  couleurs,  également  appelés  séparateurs. 

Les  longueurs  des  couleurs  sur  un  ruban  sont  en 
général  égales  mais  peuvent  varier  d'un  ruban  à  l'au- 
tre  en  fonction  de  la  longueur  de  la  carte  à  imprimer  25 
et  des  zones  à  imprimer  sur  celle-ci. 

Avant  usage,  le  ruban  10  est  enroulé  sur  une  bo- 
bine  de  stockage  11.  Lors  de  l'impression,  le  ruban  10 
s'enroule  sur  une  bobine  réceptrice  8  qui  est  entraî- 
née  en  rotation  par  un  moyen  moteur  7.  Entre  la  bo-  30 
bine  de  stockage  et  la  bobine  réceptrice,  le  ruban  10 
passe  devant  une  tête  d'impression  thermique  18 
sous  laquelle  passe  un  support  13  pour  l'impression 
de  ce  dernier.  Les  moyens  d'entraînement  du  support 
1  3  n'ont  pas  été  représentés  sur  la  figure  1  .  Des  ga-  35 
lets  1  5  sont  prévus  pour  dévier  le  ruban  1  0  de  maniè- 
re  à  le  présenter  sous  la  tête  d'impression  thermique 
1  8.  La  flèche  14  indique  le  sens  de  défilement  du  ru- 
ban  10. 

Le  système  de  pilotage  de  l'enroulement  du  ru-  40 
ban  10  comprend  les  éléments  suivants  : 

-  un  moteur  7  du  type  pas  à  pas, 
-  un  dispositif  de  détection  1  qui  détecte,  lors  du 

passage  d'un  index  4,  le  défilement  d'une  lon- 
gueur  déterminée  D  du  ruban,  45 

-  un  dispositif  électronique  12,  du  type  micropro- 
cesseur,  qui  compte  le  nombre  de  pas  du  mo- 
teur  pas  à  pas  7  qui  ont  été  nécessaires  pour 
faire  défiler  le  ruban  de  la  longueur  déterminée 
et  qui  calcule  le  nombre  d'impulsions  à  appli-  50 
quer  au  moteur  pas  à  pas  7  par  unité  de  temps 
pour  faire  défiler  le  ruban  10  à  une  vitesse  li- 
néaire  constante  pendant  la  distance  qui  sépa- 
re  deux  index  successifs  4. 

De  manière  plus  précise,  le  dispositif  électroni-  55 
que  12  comprend  (figure  3)  un  circuit  électronique  de 
comptage  15  qui  compte  le  nombre  de  pas  du  moteur 
pour  parcourir  la  longueur  déterminée  ;  ce  nombre 

sert,  dans  un  circuit  de  calcul  16  et  en  combinaison 
avec  le  nombre  de  pas  par  tour  de  la  bobine  réceptri- 
ce,  à  calculer  la  circonférence  de  la  bobine  réceptrice 
ainsi  que  le  nombre  de  pas  à  effectuer  par  unité  de 
temps  pour  que  la  vitesse  du  ruban  reste  constante 
et  égale  à  celle  du  support  1  3  à  imprimer.  Ce  nombre 
de  pas  par  unité  de  temps  est  utilisé  dans  un  circuit 
électronique  de  commande  1  7  pour  élaborer,  par  uni- 
té  de  temps,  un  nombre  d'impulsions  de  commande 
du  moteur  pas  à  pas  7  qui  est  égal  au  nombre  de  pas 
calculé  par  le  circuit  électronique  de  calcul  16. 

Le  dispositif  de  détection  1  comprend,  de  préfé- 
rence,  deux  cellules  optiques  1Aet  1B  qui  sont  sépa- 
rées,  dans  le  sens  du  défilement  14,  par  une  distance 
qui  est  précisément  égale  à  la  longueur  déterminée  D 
à  détecter,  par  exemple  sept  millimètres  et  demi. 
Pour  détecter  le  défilement  de  cette  longueur  déter- 
minée  D  de  sept  millimètres  et  demi,  on  utilise  l'index 
4  et  plus  précisément  le  flanc  arrière  dans  le  sens  du 
défilement  en  détectant  les  instants  de  démasquage 
de  la  cellule  1  A  d'abord  et  de  la  cellule  1B  ensuite. 

Entre  ces  deux  instants  de  démasquage,  le  ru- 
ban  a  défilé  de  la  distance  intercellulaire  D  de  sept 
millimètres  et  demi,  ce  qui  correspond  à  un  nombre 
déterminé  n  de  pas  du  moteur  7  qui  sont  comptés  par 
le  circuit  de  comptage  15  à  partir  des  impulsions  de 
commande  du  circuit  17. 

A  partir  de  la  valeur  de  D,  du  nombre  n  de  pas, 
du  nombre  N  de  pas  par  tour  de  la  bobine  réceptrice 
et  de  la  vitesse  linéaire  V  à  obtenir  pour  le  ruban,  le 
circuit  17  calcule  le  nombre  d'impulsions  P  par  unité 
de  temps,  par  exemple  par  seconde,  à  appliquer  au 
moteur  7  pour  obtenir  cette  vitesse  V  pendant  le  dé- 
filement  du  ruban  jusqu'au  prochain  index  4. 

A  titre  indicatif,  le  moteur  pas  à  pas  7  est  prévu 
pour  effectuer  3200  pas  ou  micropas  pour  faire  tour- 
ner  la  bobine  réceptrice  d'un  tour  complet,  ce  qui  per- 
met  d'obtenir  une  grande  précision. 

Revendications 

1  .  Système  de  pilotage  de  l'enroulement  d'un  ruban 
(10)  sur  une  bobine  réceptrice  entraînée  en  rota- 
tion  par  un  moyen  moteur,  caractérisé  en  ce  que  : 

-  le  moyen  moteur  est  un  moteur  pas  à  pas 
(7), 

-  le  ruban  (1  0)  présente  des  index  successifs 
(4), 

-  un  dispositif  de  détection  (1)  détecte  lors  du 
passage  d'un  index  le  défilement  d'une  lon- 
gueur  déterminée  du  ruban  (10),  et 

-  un  dispositif  électronique  (12)  du  type  mi- 
croprocesseur,  compte  le  nombre  de  pas  du 
moteur  pas  à  pas  (7)  qui  ont  été  nécessai- 
res  pour  faire  défiler  le  ruban  (10)  de  la  lon- 
gueur  déterminée  et  qui  calcule  le  nombre 
d'impulsions  à  appliquer  au  moteur  pas  à 

3 



5 EP  0  669  213  A1 6 

pas  par  unité  de  temps  pour  faire  défiler 
(10)  le  ruban  à  vitesse  linéaire  constante 
pendant  la  distance  qui  sépare  deux  index 
successifs. 

5 
2.  Système  de  pilotage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  électronique  (12) 
comprend  : 

-  un  circuit  électronique  de  comptage  (1  5)  qui 
compte  le  nombre  de  pas  effectués  par  le  10 
moteur  pas  à  pas  (7)  pour  cette  longueur 
déterminée, 

-  un  circuit  de  calcul  (16)  qui  détermine  à  par- 
tir  dudit  nombre  de  pas  correspondant  à 
cette  longueur  déterminée  et  du  nombre  de  15 
pas  par  tour  de  la  bobine  réceptrice,  la  cir- 
conférence  de  la  bobine  réceptrice  (18),  ce 
qui  permet  de  calculer  un  nombre  de  pas  à 
effectuer  par  unité  de  temps  pour  que  la  vi- 
tesse  linéaire  du  ruban  reste  constante,  et  20 

-  un  circuit  électronique  de  commande  (17) 
qui  fournit,  par  unité  de  temps,  audit  moteur 
(7)  un  nombre  d'impulsions  de  commande 
qui  est  égal  au  nombre  de  pas  calculé  par 
ledit  circuit  de  calcul  (16).  25 

Système  selon  la  revendication  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  détection  (1) 
comprend  deux  cellules  optiques  (1A,  1B)  qui 
sont  séparées,  dans  le  sens  de  défilement  (14) 
du  ruban  (10)  par  une  distance  qui  est  précisé-  30 
ment  égale  à  la  longueur  déterminée  à  détecter. 

3.  Système  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  cellule  optique  (1  A,  1  B)  détecte  le 
flanc  arrière  de  chaque  index  (4),  ce  qui  détermi-  35 
ne  entre  ces  deux  détections  un  intervalle  de 
temps  de  comptage  du  nombre  de  pas  du  moteur 
pas  à  pas  (7). 

4.  Procédé  de  pilotage  de  l'enroulement  d'un  ruban  40 
sur  une  bobine  réceptrice  entraînée  par  un 
moyen  moteur  (7)  du  type  pas  à  pas,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  les  étapes  suivantes  : 

-  disposer  sur  ledit  ruban  des  index  (4), 
-  faire  défiler  le  ruban  (10)  devant  un  dispo-  45 

sitif  de  détection  (1), 
-  détecter  lors  du  passage  d'un  index  (4)  le 

défilement  d'une  longueur  déterminée  du 
ruban  (10), 

-  mesurer  le  nombre  de  pas  effectués  par  le  50 
moteur  pas  à  pas  (7)  pour  cette  longueur 
déterminée, 

-  calculer  le  nombre  de  pas  à  effectuer  par 
unité  de  temps  pour  que  la  vitesse  linéaire 
du  ruban  (1  0)  reste  constante  entre  deux  in-  55 
dex  successifs  (4),  et 

-  appliquer  audit  moyen  moteur  (7)  un  nom- 
bre  d'impulsions  par  unité  de  temps  égal  au 

nombre  de  pas  calculé  au  cours  de  l'étape 
précédente. 
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